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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

eFS 
établissement français du sang

_ 

Décision de déclassement no DCL 2016-01 du 27 mai 2016 
NOR : AFSK1630438S

le président de l’établissement français du sang,
vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article l. 2141-2 ;
vu le code de la santé publique, notamment ses articles l. 1222-5 et R. 1222-8 ;
vu le décret du 15 octobre 2012 portant nomination du président de l’établissement français du 

sang,

Décide :

Article 1er

l’immeuble sis rue du guizay, à Saint-étienne (42), parcelle cadastrale lR  57, d’une superficie 
de 350 m², affecté aux archives de l’établissement pour la région Rhône-Alpes-Auvergne et dont la 
désaffectation prendra effet au plus tard le 30 novembre 2016, est déclassé aux fins d’aliénation.

Article 2

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 27 mai 2016.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 F.  Toujas
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